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Le directeur général 

 
Maisons-Alfort, le 1er juin 2011 

 
 

 

AVIS 
de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 

de l’environnement et du travail 
 

relatif à une demande d'avis sur un projet de décret relatif aux valeurs guides 
pour l’air intérieur pour le formaldéhyde et le benzène  

 
 
L’Agence nationale de la sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 
a été saisie le 11 mai 2011 par la Direction générale de la prévention des risques d’une 
demande d'avis sur un projet de décret relatif aux valeurs guides pour l’air intérieur pour le 
formaldéhyde et le benzène ajoutant l'article R. 221-29 dans le code de l'environnement. 
 
Pour émettre son avis, l’agence s’est en particulier appuyée sur : 

• Le projet de décret relatif aux valeurs guides pour l’air intérieur pour le formaldéhyde 
et le benzène ajoutant l'article R. 221-29 dans le code de l'environnement ; 

• Le projet de décret relatif à la surveillance de la qualité de l’air intérieur dans 
certains établissements recevant du public mis en consultation jusqu'au 10 juin 2011 
par le ministère chargé de l’écologie ; 

• Le code de l’environnement, notamment le titre II du livre II de la partie 
réglementaire, notamment les articles L221-8, R221-22 à R221-28 ; 

• La loi n° 2008-757 du 1er août 2008 relative à la responsabilité environnementale et 
à diverses dispositions d'adaptation du droit communautaire dans le domaine de 
l'environnement ;  

• Les travaux d’expertise de l’agence portant sur une proposition de valeurs guides de 
qualité d’air intérieur pour le formaldéhyde (avis et rapport d’expertise collective – 
juillet 2007) ; 

• Les travaux d’expertise de l’agence portant sur une proposition de valeurs guides de 
qualité d’air intérieur pour le benzène (avis et rapport d’expertise collective – mai 
2008). 

 
 
 
En préambule, l’Anses rappelle qu’une valeur guide de qualité de l’air intérieur (VGAI) telle 
que définie par l’agence est une concentration dans l’air (ou concentration associée à un 
niveau de risque pour les composés ayant une toxicité sans seuil de dose) associée à un 
temps d’exposition, en dessous de laquelle aucun effet sanitaire n’est attendu pour la 
population générale. En ce sens, les valeurs proposées par l’Anses ne sont déterminées que 
sur la base de critères sanitaires. 
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Concernant plus particulièrement le formaldéhyde et le benzène, l’Anses a proposé les VGAI 
suivantes : 
 

benzène 

VGAI court terme : pour une exposition de 1 à 14 jours 30 µg.m
-3

  

VGAI intermédiaire : pour une exposition de 14 jours à 1 an 20 µg.m
-3

  

VGAI long terme : pour une exposition > 1 an 10 µg.m
-3

  

VGAI long terme : pour une exposition vie entière 
correspondant à un niveau de risque de 10

-6
 (1 cas de 

leucémie supplémentaire pour 1 000 000 personnes 
exposées) 

0,2 µg.m
-3

  

VGAI long terme : pour une exposition vie entière 
correspondant à un niveau de risque de 10

-5
 (1 cas de 

leucémie supplémentaire pour 100 000 personnes 
exposées) 

2 µg.m
-3

  

formaldéhyde 
VGAI court terme : pour une exposition de 2 heures 50 µg.m

-3
  

VGAI long terme : pour une exposition > 1 an 10 µg.m
-3

  

 
Les valeurs de 2 µg.m

-3
 pour une exposition de longue durée au benzène et de 10 µg.m

-3
 

pour une exposition de longue durée au formaldéhyde sont en particulier reprises dans le 
projet de décret avec une mise en application programmée à partir du 1

er
 janvier 2022. De 

façon intermédiaire, ce projet retient également les valeurs de 5 µg.m
-3

 pour le benzène et 
de 30 µg/m

3
 pour le formaldéhyde applicables à compter du 1

er
 janvier 2015. 

 
Il apparaît ainsi que des considérations autres que sanitaires ont amené à ces propositions, 
qu’il s’agisse des valeurs intermédiaires ou bien encore des calendriers d’application 
associés.  
 
Considérant le projet de texte en lui-même, l’Anses émet les observations suivantes :  
 
 

1. Liste des établissements recevant du public concernés 
 
Dans la partie « Publics concernés », il est mentionné les établissements suivants : 
« établissements d’accueil collectifs d’enfants de moins de six ans, établissements 
d’enseignement ou de formation professionnelle du premier et second degré, accueils de 
loisirs, établissements sanitaires et sociaux disposant d’une capacité d’hébergement, 
établissements pénitentiaires pour mineurs, quartiers mineurs des maisons d’arrêt ou des 
établissements pour peines » 
 
Dans la partie « Notice », les établissements suivants sont listés : « établissements 
d’accueil collectifs d’enfants de moins de six ans, établissements d’enseignement du premier 
et second degré, accueils de loisirs, établissements sanitaires et sociaux disposant d’une 
capacité d’hébergement, établissements pénitentiaires pour mineurs, quartiers mineurs des 
maisons d’arrêt ou des établissements pour peines » 
 
Dans la note de bas de page (1) associée au tableau de l’annexe de l’article R. 221-29, 
il est indiqué : 
« Sont concernés les locaux occupés régulièrement situés dans :  
- les établissements d’accueil collectifs d’enfants de moins de six ans 
- les accueils de loisirs  
- les établissements d’enseignement ou de formation professionnelle du premier et second 
degré 
- les établissements sanitaires et sociaux disposant d’une capacité d’hébergement, 
- les établissements pénitentiaires pour mineurs, quartiers mineurs des maisons d’arrêt ou 
des établissements pour peines » 
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Enfin dans le rapport au premier ministre accompagnant le projet de décret, les 
établissements proposés sont « écoles, crèches, établissements sanitaires, établissements 
sportifs couverts ». 
 
Ainsi, à la lecture de ces différentes parties du projet de décret transmis, il apparaît plusieurs 
incohérences relatives à l’énumération des établissements recevant du public concernés. 

 

 
2. Dates d’entrée en vigueur 

 
Dans la partie « Entrée en vigueur», les dates indiquées sont les suivantes : « 1er janvier 
2013 puis 1er janvier 2023 ». 
 
Dans la partie « Notice », le texte indique les échéances suivantes : « Au 1er janvier 2015, 
la valeur-guide est fixée à 30 µg/m

3
 pour une exposition de longue durée pour le 

formaldéhyde et à 5 µg/m
3
 pour une exposition de longue durée pour le benzène. Au 1er 

janvier 2022, la valeur-guide est fixée à 10 µg/m
3
 pour une exposition de longue durée pour 

le formaldéhyde et à 2 µg/m
3
 pour une exposition de longue durée pour le benzène. » 

 
Dans le tableau de l’annexe de l’article R. 221-29, il est indiqué : 

Formaldéhyde 50-00-0 30 µg/m
3
 pour une 

exposition de longue 
durée à compter du 
1er janvier 2015

(1)
 

10 µg/m
3
 pour une 

exposition de longue 
durée à compter du 
1er janvier 2023

(1)
 

Benzène 71-43-2 5 µg/m
3
 pour une 

exposition de longue 
durée à compter du 
1er janvier 2013

(1)
 

2 µg/m
3
 pour une 

exposition de longue 
durée à compter du 
1er janvier 2016 

 

Ainsi, à la lecture de ces différentes parties du projet de décret transmis, il apparaît plusieurs 
incohérences relatives aux dates d’entrée en vigueur. 
 
 
 
Par ailleurs, de manière plus générale sur la qualité de l’air intérieur, le ministère chargé de 
l'écologie a mis en consultation jusqu'au 10 juin 2011, un autre projet de décret relatif à la 
surveillance dans certains établissements recevant du public sur lequel l’agence avait 
transmis son avis le 23 décembre 2010. A la lecture de ces deux projets de décret, il serait 
utile de : 

• clarifier la différence entre les valeurs guides pour l’air intérieur et les valeurs devant 
amener à des investigations complémentaires si elles étaient dépassées ainsi que 
leurs objectifs, 

• expliciter ce qui est attendu en cas de dépassement des valeurs guides pour l’air 
intérieur. 

 

        Le Directeur général 

 

 

        Marc MORTUREUX 
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ANNEXES  
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